
Section Paloise Escrime – Salle d’Armes du Hédas – 12 rue René Fournets – 64000 PAU ���� 05.59.27.60.87 
escrime.sectionpaloise@pau.fr  

Toute l’actualité du club (compétitions, résultats… ) sur  www.escrimepaloise.com  

 

 
 

PIECES A FOURNIR (15 jours pour traiter un dossier : validation club, ligue et fédération) 
1. fiche d’inscription  signée avec une photo d’identité agrafée . 
2. certificat médical d’aptitude à l’escrime  (mention «non contre-indication à la pratique de l’escrime ») :  

A FOURNIR AU PLUS TARD AU 2 EME ENTRAINEMENT) 
3. document assurance signé  

 
CATEGORIES ET MONTANT DE LA COTISATION SAISON 2011/2012 (Reprise entraînements le 07.09.2011)  
 

Montant cotisation  
(assurance de base incluse) Date de naissance Catégorie 

licence club TOTAL 

Montant de la location annuelle du 
matériel 

2004 - 2003 Poussin(e)s 57 € + 175 € 232 €/an, soit 23,20€/mois Veste  20€ 

2002 - 2001 Pupille(tte)s 57 € + 175 € 232 €/an, soit 23,20€/mois Pantalon 20€ 

2000 – 1999 Benjamin(e)s 57 € + 175 € 232 €/an, soit 23,20€/mois Sous-cuirasse 20€ 

1998 - 1997 Minimes 57 € + 205 € 262 €/an, soit 26,20€/mois 

1996 – 1995 Cadet(te)s 57 € + 205 € 262 €/an, soit 26,20€/mois 

1994 - 1993 – 1992 Juniors 57 € + 205 € 262 €/an, soit 26,20€/mois 

1991 Seniors 57 € + 255 € 312 €/an, soit 31,20€/mois 

Une caution de 200€ (non encaissée) sera 
exigée au moment de l’inscription. 

L’équipement loué devra être restitué 
en bon état et lavé (en fin de saison 

sportive) au plus tard le 20 Juin 2012 . 
Dans le cas contraire, la caution sera 

encaissée 
  

Une assurance complémentaire est possible.  La demande de licence que nous ferons auprès de la fédération en tiendra compte. 
 
PAIEMENT : 
- Le paiement de la cotisation est annuel. Pour le paiement par chèque, l’établir à l’ordre de Section Paloise Escrime 
- Possibilité de payer en deux ou trois fois en datant les trois chèques de la date du jour de l’inscription, les 3 chèques étant débités à 
un mois d’intervale.  

Réduction : -20% pour le deuxième enfant       -30% pour le troisième enfant -40% pour le quatrième enfant 
 
MATERIEL d’ESCRIME OBLIGATOIRE  : 
1 pantalon, 1 veste, 1 sous-cuirasse de protection,  1 gant 
L’achat d’un gant est obligatoire et reste la propriété de chaque escrimeur.  
LOCATION MATERIEL  : Le matériel est obligatoirement loué pour l'année a u club.  Les masques et les armes sont prêtés par le 
club. 
Possibilité d’achat de matériel neuf au club (matériel d’occasion selon disponibilités). 
 
ETUDIANTS :  
L’Université de Pau n’accorde plus à la Section Paloise Escrime la maigre subvention qui lui permettait de subvenir en partie aux frais 
liés aux cours étudiants. Afin de ne pas pénaliser les étudiants, nous leur accordons un tarif préférentiel de 57 € (Licence) + 120 €, 
soit 177 Euros . 
 
HANDISPORT : Conditions particulières � contacter Alain COICAUD. 
 
PLANNING 2011 / 2012 

 
LUNDI 

 
MARDI 

 
MERCREDI 

 
JEUDI 

 
VENDREDI 

  15H30 – 16H45 
SABRE DEBUTANTS 

17H30 – 18H30 
SABRE DEBUTANTS 

17H30 – 18H45 
SABRE MOYENS 

17H30 – 19h00 
SABRE   MOYENS 

16H45 – 18H00 
SABRE MOYENS 

18H30 – 20H30 
EPEE ADOLESCENTS 
+ SABRE CONFIRMES 

+ SABRE ADULTES 

18H45 – 20H30 
LEÇONS EPEE 

LEÇONS SABRE 
+ Assauts 

18H00 – 20H30 
SABRE   CONFIRMES 

18H00 – 20H30 
SABRE 

CONFIRMES 

19H30 – 21H30 
EPEE ADULTES 

 
 
 

14H00 – 17H30 
SPORT ADAPTE 

 
------------- 

 
17H30 – 20H30 

LEÇONS 

 
Renseignements : SABRE  : Maître COICAUD Alain  06-83-88-25-52    et  Maître VICENTY Laurent 06-63- 64-87-21    
 EPEE : Maître VICENTY Laurent 06-63-64-87-21 et Maî tre SALESSE Michel 06.21.75.21.23     


